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     !

! Un personnel sensibilisé au concept de 
bien-être en milieu festif, aux lois 
relatives à la délivrance d'alcool aux 
moins de 16 ans et à la consommation 
de substances illicites ;

! Un accès à l’information en lien avec la 
consommation ;

! Un accès à l’eau gratuite

! Minimum 3 services complémentaires au 
cho ix se lon l ’événement fes t i f 
organisé ; 

! L’attractivité et la visibilité de cette 
offre de services.

ContactsL'organisateur s'engage 
ˆ offrir au public 

qui frŽquente l'Žv•nement festif, 
les services suivants :

http://www.lateignouse.be
http://www.lateignouse.be
mailto:espacefute@lateignouse.be
mailto:espacefute@lateignouse.be


Depuis 1998,  des éducateurs sont présents 
lors de bals et soirées au moyen d'un 
autobus aménagé (AIRbus). Ils ont pour 
objectif de réaliser des actions de 
prévention des consommations excessives.
Depuis respectivement 2004 et 2007, les 
labels "Café futé" et "Commerce futé" 
invitent les tenanciers de cafés et les 
commerçants d'Aywaille à être attentifs à la 
consommation et à l'achat par les plus 
jeunes de boissons alcoolisées. 
Dans la continuité de ces actions, la 
Teignouse lance en 2008 "FestifutŽ",  un 
nouveau label visant le bien-être en milieu 
festif (soirées, concerts, bals,…).

Ce projet couvre les communes de :
Anthisnes, Aywaille, Chaudfontaine, Clavier, 
Comblain-au-Pont, Esneux, Ferrières, 
Hamoir, Nandrin, Ouffet, Sprimont, Tinlot 
et Trooz.

Divers constats sur les modes de 
consommations d’alcool chez les jeunes :
!  Le jeune âge des consommateurs ;
! Le «  binge drinking  » ou le fait de 

boire pour boire ;
! La before ou la fête avant la fête ;
! L a c o n s o m m a t i o n d ’ a l c o p o p s  

(limonades tr•s sucrŽes mŽlangŽes ˆ des 
alcools forts).

« La prévention ; l’affaire de tous »

Chaque personne en contact avec le 
jeune va pouvoir développer des attitudes 
préventives, quelle que soit sa situation 
par rapport au jeune : 

Parallèlement, développer une stratégie 
multiple d’intervention permet de 
répondre à la multiplicité des motifs de 
consommation.

! L’organisateur désireux de labelliser un 
événement festif contacte la Teignouse ;

! Le comité organisateur et les bénévoles 
p a r t i c i p e n t à u n e s é a n c e d e 
sensibilisation ;

! L’organisateur et l’équipe Festifuté 
signent une convention de partenariat. 
Par cette convention, l’organisateur 
s’engage à proposer une offre de 
services favorisant le bien-être de son 
public. Un soutien dans la mise en place 
de la convention est proposé par le 
service ;

! Pendant et après le déroulement de 
l’événement, une évaluation est 
réalisée entre les différents acteurs de 
terrains et l’organisateur. Cette 
é v a l u a t i o n p e r m e t d ’ a d a p t e r 
continuellement la convention de 
partenariat aux nouvelles réalités 
constatées sur le terrain;

! L’ensemble des organisateurs ayant 
adhéré au projet participent 1x/an à un 
groupe de travail permettant de garantir 
la cohérence et le développement du 
projet.

 

Origines du projet

Objectif du projet

Communes concernŽes

ProcŽdure

La finalité du projet «Festifuté» est de 
favoriser le bien-être des personnes dans 
les espaces festifs par la promotion de 
consomm’actions responsables.

ÇLes jeunes, un public 
particuli•rement ˆ risque face 

ˆ lÕalcoolÈ
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